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VOIR TEXTES DANS LE RAPPORT DE PRESENTATION 

CHAPITRE : RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

 

SE REFERER EGALEMENT A L'ARTICLE 4 DU TITRE I DU REGLEMENT. 

 

 

En vertu des articles R 111-2 du Code de l’Urbanisme et L 563-2 du Code de l’Environnement, les projets peuvent être 
refusés ou soumis à prescriptions particulières, du fait de la présence de risques. 
Tous les secteurs indiqués comme à risque sur les plans de zonage concernés. 
Si l’Administration qui délivre l’autorisation n’est pas en mesure d’apprécier l’impact du risque relevé dans le secteur 
concerné, elle doit logiquement s’opposer à la délivrance de l’autorisation. 
Pour éviter ce refus, le pétitionnaire peut apporter des éléments de connaissance à l’Administration en plus des pièces 
fixées par le Code de l’Urbanisme. Ainsi, une prise en compte correcte des risques peut être obtenue par les documents 
figurant ci-dessous, éléments connus à la date d'approbation du PLU, susceptible d'évolution. Se renseigner au moment 
du dépôt de l'autorisation. 
La commune pourra compléter son PLU par de nouvelles dispositions qu'elle aura à sa connaissance au travers d'une 
mise à jour de son PLU. 
 
Les exceptions ci-dessus ne peuvent être autorisées que si elles n'imposent aucune protection supplémentaire à la 
charge de la collectivité et nul ne pourra se prévaloir de ces exceptions pour exiger de la collectivité des mesures 
supplémentaires de protection. 
 
 

 

L'ensemble de la commune est en zone de 
sismicité modérée (3). 
Les informations peuvent être consultées sur le 
site : http://www.georisques.gouv.fr/ 

 
 
  

LES RISQUES

Risque sismique
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Le risque est existant sur la commune. 
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Le risque Mouvement de terrain 
 

 
 

Sources : CIPN - DDT 04 
 

  
Sources : CIPN - DDT 04 
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Synthèse des mouvements de terrain 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sources : CIPN - DDT 04 

 
 

Le risque Chute de blocs 
 

 
 

Sources : CIPN - DDT 04 
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Le risque est existant sur la commune. 
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Sources : Géorisques et http://carto.geo-ide 

 
 
 

 
 

Sources : CIPN - DDT 04 
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Le risque Retrait-Gonflement des argiles est modéré sur la commune. 
 
 

 
 

 
 

Sources : CIPN - DDT 04 
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Le risque Feux de forêt est existant sur la commune. 
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Le risque Radon est faible sur la commune. 
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Le risque industriel 
 
 
La commune compte 1 établissement classé sur sa commune : la carrière de Villesèche de pierre calcaire en 
activité (15 j/an) au lieu-dit "Villesèche la Junare". Autorisation d'exploiter (ONF) jusqu'en 2029 par BES 
BANON. 
 

 
 

 


